
DÈÉB.Is D~ OMf 28
Comme j'ai 4té informé l'autre jour, par le miniBtre de la en .transittoat simplement et dont on ne tient aucun regis-

justice, repondant à.une interrogation que j'ai fatite dans la tie. Je.donno cette explication seulement pour fairo voir
Chambre, que la question. de législation au sujet des lois seulement comment il se fait que lo département ne peut
relatives au droit d'auteur étant encore a l'étude dans les tenir un état de tons les articles qui passent en ;transit dans
bureaux du gouvernement, je crois qu'il n'est que juste le Canada.
d'essayer à obtenir pour l'information de laChambre, tous La motion est adoptée,
les documents que je pourrai me prouver sur ce sujet.im-
portant. Il n'y a aucun doute quo le public canadien, ou QUESTION DE PRIVILÈGQ-RAPPORTS DES
du motas la partie .de ce public qui lit, a reçu un avantago ELECTIONS.
consid.rable du fait que le gouvernement impérial a pris, il
y a quelques années, des mesures pour que les ouvrages M. MILLS: Avant que nous passions à l'ordre du jour,
américains ou étrangers ré-imprimés puissent être intro- c'est mon désir d'appeler l'attention de la Chambre sur une
duits et vendus au Canada sur.acquittement d'un droit d!au- question de privilège à propos de laquelle il n'est pas néces-
teur de 12J pour 100 ad valorem. • saire, je perse, do donner avis, car je crois qu'il est toujours

Je crains bien que les.auteurs n'aient pas fort apprécié la -dans l'ordre d'appeler l'attention dra parlement sur une
chose, etje .crois que jusqu'à prßsant ils n'ont reçu qu'une question qpi affecte sa constitution même ou qui afeecto les
bien minime compensation provenant de l» grande quantité priv4ges de cette Chambre. Je e' ois qu'il suffit de consi-
de ré-i mpressiors americaines des ouvragge anglais pourvus dérer ce qui a transpiré durant les dernières élections pour
d'un droit d'auteur qui sont chaque année importés an Ca. voir qu'on a empié!é sur les pivilèg s do la Chambre et que
mada. Je suis sûr que personne ne préconise et qu'on ne la .chose a été faite par des personnes que le gouvernement
tolérerait pas 1idàe de détruire le droit d'introduire au Ca- a nomes officiers-rapporteurs, ou par le greffier de la cou-
nada log ouvrages anglPis portant un droit d'auteur, mais je ronne en chancellerie, soit à l'instance du gouvernement,
suis sûr qu'aucun intérêt ne serait l:é par le fait que les ou de leur propre mouvement. Il est évident que nous
éditeurs canadiens seraient mis sur un pied~d'égalité aveu voyons renat.re sous une nouvelle forme des difficultés et
les auteurs américains pour la publication et la vente des des abus que nous supposions avoir été rectifiées parla légis-
ouvrages anglais aygnt droit d'autepr. L'anomalie parait lation des ennées passées. Il n'y a pas dans le Royaume-
être .extraordinaire, que la loi reste ce qu'elle a été pendant Uni de principe mieux établi que celui ci. C'est, pour un
tant d'annies et que les .édiieurs canadiens ne puissent pu. ministro de lacouronne, forfaire à son devoirque d'intervenir
blipr aix Canada op que leg .ériciins peuvent publier et dans l'accomplissement du devoir du greffier de la couronne
vendre sur le marché canadipi. Si la loi était modifiée, en chancellerie pour l'émission des brefs. Quand la couronne
comme elle le sera, j'espère, durant cette session, de la fa- dissout le parlement et qu'appel est fait au pays, lo devoir
çon que je recommande, ce serait d'un grand avantage pour des conseillers de la Souveraine a, sous ce rapport, cessé, et
le public et pour les éditeurs canadiens. Le premier aurait l'émission des brefe tombe sous le cont ôlo unique du
la concurreppp faite par les r6-impressions américaines, et les greffier de la couronne on chancellerie et est soustraite à
autres aurales l'ocasoo de faire de's affaires coisidérables toute intervention de la part du gouvernement ou d'auaun
qu'ils ne psven pas fair maintsnant. La chose~ serait de ses membres. Il y a quelques années, ou a jugé néces-
aussi fort avantageue pour les auteurs anglais, qui rece- saire, dans nou'e pays, pour mettre fin aux abus, pour mettre
vraient iii'plus forte pr'portiqn du drot dauteur que un terme à l'exercice illicite de l'influence du gouvernement
celle qu'ils touchon4 aotupllqrient. sur la populatipn, à l'époque de l'élection générale,'de pro-

M. BOW.BL: Il 'y apint d'objection à ce que la me- mulguer la loi des élections simultanées. Si les ministres
tien soit adoptée. Il meafaut faire observer qu'il nous eat canadiens avaient agi comme les ministres anglais; s'ils
impossible de do e quelquesuns des renseignements de- s étaient abstenus d'intervenir d'une façon inconvenante
mandés. ou ome enquea-donner d a sommenprove- dans l'exercice des fonctions d'un employé publie, toutean 'eus sommes cri état de donner la somme prove- légilation à ce sujet aurait été complèkement inutile. Mais

sau decesdrots 'aueuretcele tansiseau ouvrn. cegx d'entre nous qui ont gardé le souvenir des élections de
ment impérial pour être payée aux différents auteurs; mais 187 et de celles de 1872, gsavent de quelle façon on s'est
il n'y a rien dans le département pour faire connaître les
noms des ouvrages ni des auteurs des livres sur lesquels pris pour les faire durer pendant plusieurs semaines; de

e . oquelle feçon qn a fait d'abord les élections dans les comtes
S .t prpve. La coutuie a été h qu'on avaitleu do croire très favorables au gouvernement;

port de fairtu qpartenIent rapport du montant perçq, dU quellai façon les brefs ont été remis aux personnes
avec as noms c travax suc.lsqueþs il a été prlevéi nJes autorises à faire les élections dans ces comtés avant l'émis-
rappo s, aec1a somme perçug, sont transmis au gouverne- Sion des brefs peur les comtés suppoýsé moins favorables aument impéral. Nous deposerons aussitôt que possible tous ministère.
les rs ee e ns ourrons furnr. On a mis qp terme, à cet abus en adoptant la loi décrétant

Lamçatipa est aßQpif. quq les éleçtions se feraient simultanément. Le. pouvoir
d'intervenir illicitement en pareille matière a été enlevé au

TH$i MQ'SN4N' DE L.4 QIJ 4T DU JAPON. gouyg nement; mais nous voyoas que, gî&ce à l'infuenco

le commerce de'transiçá rt du for luili6t 1885 jusq~u'au
1er avril 1887.

M. BOWEILL : Il y a une partie des renseignemente.
demandéspar cette motion quil est impossible de fournir 4
là Chambre. On ne tient pgs registre de la quantité de thé,
qui passe en transit dans le paya. Les autres informationé
vont être donnêsé. La plupart du temps, les wagons qui
t ansportent les effeth à,travers le pays, ne sont mentionnés
que comme contenant des inaròhandises; il peut (ednearriver.
qu'un wagon soit rempli d'iuevarit4 d'aricles qui-passent

a gqunvrnement. ou grâce à une violation éclatante de lqur
devor de la part des uemployés pqblics, dapa le collèges
élraag ou d4ep la capitale, d'autres abus d'un ceaetère
non moine sérieu1x que, qcux auxquels la loi était ceeée
porter remèie, se c.owmettcnt encore. Nous savons que les
uintrça dýi juur ont fait abroger l loi qui, dans Une cer-
taine mesure,4onpuit dans le pays, la prQtection qui existe
bapssb leNoyiIume-Uni. ' es fonctionnaires aous la eurpil-

lance d gpi lesÎ lectiôns sa fqaut dans le Roya1nmeUni ne
soat pm PQmmß. per le goggperngent.

Autref9, c'était aux maires des hgurgs ett des villes
qp'o, adrestagi tles brefs, et. les shérifs auxqaels en les adres-
ejt da legom.s n'étgcnt pas nommës par le,gouverne-

djéd'hui signe cex à qui le.s brefs sont
envoyés.et ggs, lå di eio o ues etordien

1881.


